
 

 

 

 

 

 

Les aides 2026 pour une rénovation par geste 
 

 

 
Estimation des aides par 

ENERGIES CONSEIL (sur la 

base des documents 
transmis par le ménage)

Création des comptes 

MaPrimeRénov et CEE par 

le ménage

Dépose des demandes 

d'aides par ENERGIES 

CONSEIL - Instruction par 
MaPrimeRénov'

Réception de l'agrément de 

MaPrimeRénov - Réalisation 

des travaux

Transmission de la facture 

et des documents 

nécéssaires à ENERGIES 
CONSEIL 

Dépose des demandes de 

paiement - Versement des 

primes par les organismes 
directement au ménage
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 • Propriétaire occupant ou 

usufruitier 

• Propriétaire bailleur

• Titulaire d'un droit réel 

conférant l'usage du bien

• Propriétaire en indivision
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 • Résidence principale

• Logement construit depuis + 

de 15 ans (pour 

MaPrimeRénov')

• Logement construit depuis + 

de 2 ans (pour les CEE 

uniquement)
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• Occuper le logement dans 

un délai d'1 an après la 

demande de paiement

• Louer le logement en tant 

que résidence principale 

pendant au moins 6 ans

• Faire appel à des artisans 

RGE par type de travaux 

(annuaire sur www.france-

renov.gouv.fr) 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


